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2011 DU 177-1° - Acquisition d’une bande de terrain par la Ville de Paris dans le cadre de 
l’alignement du mur Richomme (18e). 

 
 

Mme Anne HIDALGO, rapporteure. 

 

-------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
 
Vu la Convention Publique d’Aménagement du 11 juin 2002 entre la Ville de Paris et la SEMAVIP ;  
 
Vu la Convention de Mise à Disposition Anticipée du 26 février 2003 entre la Ville de Paris et la 
SEMAVIP ; 

Vu le plan de géomètre annexé audit exposé des motifs ; 
 
Vu l’avis de France Domaine du 24 mai 2011 ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 13 septembre 2011, par lequel M. le Maire de Paris propose :  
 
- d’acquérir auprès de la copropriété du 42, rue Polonceau (18e), une bande de terrain située 42, rue 
Polonceau (18e) (côté rue Richomme) d’une superficie de 2 m² correspondant à une partie à détacher de la 
parcelle CG 189 ; 
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- d’autoriser la constitution de toutes les servitudes nécessaires à l’opération ; 
 

Vu la saisine de M. le Maire du 18e arrondissement, en date du 8 septembre 2011 ; 
 
Vu l’avis du Conseil du 18e arrondissement en date du 19 septembre 2011 ; 
 
Considérant qu’à la suite du futur alignement du mur de soutènement Richomme (18e), il convient 
d’acquérir auprès de la copropriété du 42, rue Polonceau (18e), une bande de terrain située 42, rue 
Polonceau (18e) (côté rue Richomme), d’une superficie de 2 m² correspondant à une partie de la 
parcelle CG 189 ; 
 
Sur le rapport présenté par Mme Anne HIDALGO, au nom de la 8e Commission, 
 

Délibère : 
 
Article 1 : M. le Maire de Paris est autorisé à procéder à l’acquisition auprès de la copropriété du 42, 
rue Polonceau (18e), dans la limite de l’estimation de France Domaine, d’une bande de terrain située 
42, rue Polonceau (18e) (côté rue Richomme), d’une superficie de 2 m² correspondant à une partie à 
détacher de la parcelle CG 189.  
 
Article 2 : La dépense évaluée à 1 euro correspondant à l’acquisition visée à l’article 1, sera imputée 
sur l’opération compte foncier, rubrique 8249, compte 21111, mission n° 90006-99, activité 180, n° 
d’individualisation 11V00092DU du budget d’investissement de la Ville de Paris (exercice 2011 et/ou 
suivants), sous réserve de la décision de financement. 
 
Article 3 : La dépense pour ordre de 399 € sera imputée sur l’opération compte foncier, rubrique 8249, 
compte 2111, mission 90006-99, activité 180, n°d’individualisation 11V00092DU du budget 
d’investissement de la Ville de Paris (exercice 2011 et/ou suivants), sous réserve de la décision de 
financement. 
 
Une recette pour ordre de 399 € sera constatée sur le compte foncier, fonction 8249, compte 1328 du 
budget d’investissement de la Ville de Paris (exercice 2011 et/ou suivants). 
  
Article 4 : Est autorisée la constitution de toutes les servitudes qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation du projet, sur la base d’un prix fixé par France Domaine. 

 
 


